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Information sur la distribu-
tion d’eau potable 2022 

Conformément à l’ordonnance du 

Département fédéral de l’intérieur sur 

l’eau potable du 16 décembre 2016, la 

commune publie annuellement les prin-

cipales caractéristiques de l’eau potable.

Combien de contrôles? 

70 durant l’année

Où? 20 dans les sources communales 

et 50 aléatoires chez les abonnés 

Infos pratiques

Informations générales : Selon les 

analyses officielles du laboratoire can-

tonal effectuées durant l’année, tous 

les échantillons répondaient aux exi-

gences légales en ce qui concerne les 

paramètres chimiques et microbiolo-

giques.

Nous rappelons aux proprié-

taires d’eau de sources privées 

de procéder à une analayse 

annuelle.

Eau //// 

Chlorothalonil

L’OSAV, l’office de la sécurité alimen-

taire et des affaires vétérinaires a fixé 

la norme maximale légale à 0,1 micro-

gramme par litre de métabolites du 

chlorothalonil. Les sources commu-

nales dépassant ce maxima ne sont 

plus exploitées pour le moment.

Des renseignements complémen-

taires peuvent être obtenus auprès du 

conseiller responsable des eaux, M. 

Olivier Pochon.


